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TITRE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
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ARTICLE 1 -  CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

 
Le présent règlement s’applique à la totalité du territoire de la commune de PLAN D'AUPS SAINTE 
BAUME. 

 
 

ARTICLE 2 -  DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 

Le territoire concerné par le présent Plan Local d'Urbanisme est divisé en zones urbaines et en zones 
naturelles. 

 
1.  Les zones urbaines auxquelles s’appliquent les dispositions des différents chapitres du titre II sont 

au nombre de 4 : 
a/. la zone UA 
b/. la zone UB.  
c/. la zone UC. Elle comprend un secteur UCa  
d/. la zone UD. Elle comprend un secteur UDna et un secteur UDa repérés au plan. 

 
2.  La zone agricole à laquelle s'appliquent les dispositions des différents chapitres du titre III. 

 
3.  La zone naturelle à laquelle s’appliquent les dispositions des différents chapitres du titre IV. 

 
 

Ces différentes zones figurent sur les documents graphiques  
 
 
4. Les documents graphiques comportent également :  
 

 les terrains classés espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer conformément aux 
articles L 130-1 et suivants du Code de l’Urbanisme.  

 
 les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général et 

aux espaces verts  
 
 les espaces protégés en raison de leurs caractéristiques paysagères au titre de l’article L123-1-

5.7 du Code de l’Urbanisme (Loi Paysage). 
 
 

ARTICLE 3 -  ADAPTATIONS MINEURES 
 
Les règles et servitudes édictées par le présent plan local d'urbanisme ne peuvent faire l’objet 
d’aucune dérogation, à l’exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du 
sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 
Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux règles édictées par le règlement applicable à 
la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour objet 
d’améliorer la conformité de ces immeubles avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard. 
 
 

ARTICLE 4 -  PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 
 
Dans les zones d’intérêt historique, la présence à peu près certaine de vestiges archéologiques 
provoquera au moment des terrassements, des découvertes entraînant l’application de la loi validée 
du 17 janvier 2001 portant réglementation sur l'archéologie préventive. 
Afin d’éviter des difficultés inhérentes à une intervention tardive du Service Régional de la sous-
direction de l’archéologie, au moment où les chantiers de construction sont déjà en cours (risques 
d’arrêté de travaux, etc...) il est demandé, en cas de découvertes aux Maîtres d’Ouvrages de 
soumettre leurs projets d’urbanisme à la Direction Régionales des Affaires Culturelles de Provence 
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Alpes Côte d'Azur, service régional de l'archéologie, dès que les esquisses de plans de constructions 
sont arrêtées.  
 

ARTICLE 5 -  BATIMENTS SINISTRES  
 
Lorsque la reconstruction d'un bâtiment détruit par sinistre peut être autorisée en fonction des 
dispositions des articles 1 et 2 des règlements de zone et que le propriétaire sinistré ou ses ayants 
droits à titre gratuit procèdent à la reconstruction sur le même terrain d'un bâtiment de même 
destination, les possibilités maximales d'occupation du sol fixées à l'article 14 des dits règlements 
peuvent être dépassés pour permettre d'atteindre une surface de plancher développée hors œuvre 
correspondant à celle existante avant destruction. De même, des modulations aux prescriptions 
d'emprise et de hauteur peuvent être admises dans la limite des caractéristiques des constructions 
sinistrées.  
 
 

ARTICLE 6 - RISQUES POTENTIELS DE SEISMES 
 
L'intégralité du territoire communal étant située dans une zone de sismicité n°2 d’aléa faible, sont applicables 
les dispositions de l’arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction 
parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque faible » relatifs à la prévention du risque 
sismique. 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=37C0052CBE1232A62F4B50A7868AE36D.tpdjo04v_3?cidTexte=JORFTEXT000022941755&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
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TITRE II 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES 
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CHAPITRE I - ZONE UA 

 

 
 

CARACTERE DE LA ZONE  
 
Cette zone à vocation résidentielle et de services, à forte densité bâtie et continue, correspond au 
nouveau cœur de village du Plan d'Aups pour lequel un plan de composition urbaine a été défini 
dans le Projet d'Aménagement et de Développement Durable annexé au présent P.L.U.  
L'Hostellerie de la Sainte Baume a également été classée en zone UA.  
 
 

SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 
 

ARTICLE UA 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

- les constructions, installations classées pour la protection de l’environnement et les occupations 
de sol incompatibles avec le caractère résidentiel et de services de la zone, 
- les garages collectifs de caravanes,  
- l’aménagement de terrains de camping et de caravaning,  
- les Parcs Résidentiels de Loisirs et implantations d’habitations légères de loisirs,  
- les abris légers et les constructions légères de loisirs,  
- le stationnement isolé de caravanes,  
- l’ouverture et l’exploitation de toute carrière. 

 
 

ARTICLE UA 2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 
- les occupations et utilisations du sol soumises à autorisation ou déclaration dans le cadre du 

régime des installations classées dès lors qu’elles sont compatibles avec le caractère de la zone 
et répondent aux besoins des usagers et habitants. 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE UA 3 -  ACCES ET VOIRIE 
 

Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) peut être 
refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des 
conditions répondant à l’importance ou à la destination des aménagements ou constructions 
envisagés. Un refus peut également être opposé si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité 
doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi 
que de la nature et de l’intensité du trafic 
 
1 - accès  

Pour être constructible, tout terrain doit comporter un accès à une voie publique ou privée soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur un fonds voisin ou obtenu par une 
servitude de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire en application 
de l’article 682 du Code Civil.  

Il peut être aménagé, par terrain faisant l'objet d'un projet d'occupation ou d'utilisation des sols, soit 
un accès à la voie publique conçu en double sens, soit deux accès à sens unique.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : 
défense contre l'incendie, protection civile, visibilité, écoulement du trafic, sécurité des usagers... 
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Dans tous les cas, les accès doivent être aménagés de telle manière que la sécurité soit assurée 
par une visibilité convenable et une prise en compte de l'intensité de la circulation.  
 
2 - voirie  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées aux 
usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 

Les caractéristiques des voies privées doivent permettre de satisfaire aux exigences de sécurité, 
de défense contre l’incendie et de ramassage des ordures ménagères. L'emprise minimale de ces 
voies est fixée à quatre mètres. Cette emprise minimale est portée à six mètres pour la voie de 
desserte principale dans le cas d'Opérations d'Aménagement d'Ensemble supérieures ou égales à 
5 constructions.  

Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 
puissent faire demi-tour.  

Pour tout projet de 10 logements et plus, la sécurité des piétons doit être assurée par des 
aménagements adéquats.  

 
 

ARTICLE UA 4 -  DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

1 - eau potable   

Toute occupation ou utilisation du sol admise à l’article UA 2 et requérant l’eau potable doit être 
raccordée au réseau public de distribution d’eau potable, de caractéristiques suffisantes, 
conformément aux dispositions du règlement en vigueur.  
 
2 - Assainissement 

Eaux usées et eaux vannes 

L'évacuation des eaux usées et eaux vannes dans les fossés est interdite.  

Toute occupation du sol ou construction nouvelle admise à l’article UA 2 et requérant un système 
d’assainissement doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau public 
d’assainissement en respectant ses caractéristiques.  

L’évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public d’assainissement peut être 
subordonnée à un pré-traitement.  

 

Eaux pluviales  

L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est 
interdite.  

Les aménagements réalisés sur un terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le 
réseau collecteur, si il existe à proximité. En l’absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, 
les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales, et éventuellement ceux 
visant à la limitation des débits évacués de la propriété, sont à la charge exclusive du propriétaire 
qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain.  
 
3 - Autres installations techniques  

Les réseaux d'électricité et de téléphone depuis les voies publiques jusqu'aux constructions doivent 
être enterrés.  

Les citernes de gaz seront enterrées. Les citernes à fuel seront disposées à l'intérieur des 
constructions ou enterrées. 

 
 

ARTICLE UA 5 -  SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

N’est pas réglementé. 
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ARTICLE UA 6 -  IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

L'implantation des constructions par rapport aux voies dans la zone UA du Corps de Ville doit être 
compatible au plan de composition urbaine pour le centre village affiché au Projet d'Aménagement 
et de Développement Durable et inscrit en annexe du présent règlement.  

A l'exception de l'implantation obligatoire à l'alignement prescrite dans le plan de composition 
urbaine, les constructions peuvent être réalisées à l'alignement ou en retrait des voies.  

Les clôtures doivent respecter un recul de 1 mètre par rapport à la limite de la plate-forme des 
voies publiques existantes ou projetées.  

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  

 
 

ARTICLE UA 7 -  IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

L'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives dans la zone UA du Corps de 
Ville doit être compatible au plan de composition urbaine pour le centre village affiché au Projet 
d'Aménagement et de Développement Durable et inscrit en annexe du présent règlement.  

Les constructions qui ne sont pas implantées sur limite doivent observer un recul au moins égal à la 
moitié de la hauteur calculée à l’égout du toit sans ne jamais pouvoir être inférieur à 4 mètres.  

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  

 

 

ARTICLE UA 8 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

Les constructions non contiguës doivent être implantées de telle manière que la distance 
horizontale en tout point d’un bâtiment au point le plus proche d’un autre bâtiment soit au moins 
égale à la hauteur du bâtiment le plus élevé. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  

 

ARTICLE UA 9 -  EMPRISE AU SOL 

N'est pas réglementé.  
 
 

ARTICLE UA 10 -  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

1. Conditions de mesure 
Tout point de construction à l’égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel 
avant travaux, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 
Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 
 
2. Hauteur absolue 
La hauteur des constructions mesurée dans les conditions définies ci-dessus ne peut dépasser 
10 mètres à l’égout (R+2). 

 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  
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ARTICLE UA 11 -  ASPECT EXTERIEUR 

 
L'ensemble des dispositions énoncées ci-après ne s'appliquent pas aux constructions d'inspiration 
architecturale contemporaine respectant la tenue générale de l'agglomération et l'harmonie du 
paysage communal. 

 
1.  Dispositions générales 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, sans décrochés excessifs, une unité 
d’aspect et de matériaux en harmonie avec les constructions avoisinantes et compatibles avec la 
bonne économie de la construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage 
urbain.  
 
Toute pastiche d’une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit. 

 
 
2.  Ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un 

intérêt collectif 
En ce qui concerne ces ouvrages techniques divers : 
- le but à atteindre est de les intégrer au mieux dans leur environnement de façon à diminuer au 
maximum leur impact visuel. 
- en milieu urbain, ils seront soit intégrés à l’intérieur des bâtiments existants, soit accolés aux 
bâtiments existants ou futurs, dont on s’inspirera pour leur réalisation de manière à parfaire leur 
intégration. 
- chaque ouvrage ou équipement devra faire l’objet, lors de la demande de déclaration de travaux 
ou de permis de construire, de mesures d’accompagnement et d’intégration paysagère. 

 
 
3.  Dispositions particulières 
 
3.1 Les façades 

 les enduits 
Les enduits de façades devront être réalisés sur l’ensemble du bâtiment. 
Les enduits seront réalisés à la chaux naturelle frotassée fine. 
Les enduits façon rustique ainsi que les semis de pierres apparentes sont à proscrire. 

Les parements existants à pierre vue, s’ils demandent à être retouchés, devront être repris par 
rejointement au mortier de chaux naturelle, joint arasé au nu du parement de pierre. 

 

 Les percements 
Les percements seront généralement franchement plus hauts que larges. On veillera toujours dans 
les compositions de façades à conserver plus de pleins que de vides. 
Dans le cas de grandes baies, on les traitera comme des vides. 
On proscrira les modifications de baies telles que illustrées sur le croquis en annexe. 
 
 

3.2  Les couvertures 
 

 Toitures et génoises 
Les toitures seront généralement à deux pentes égales et devront être comprise entre 28 et 35%. 
Les toitures-terrasses sont autorisées sous réserve que leur surface n’excède pas 10% de la 
surface totale de la toiture.  
Les génoises seront à deux rangs pour les bâtiments comportant des niveaux. 
Pour les bâtis à vocation d’annexe ou de remise, les génoises sont interdites. 
 

 Tuiles 
Les couvertures doivent être exécutées en tuiles rondes « canal ». Le ton de ces tuiles doit 
s’harmoniser avec la couleur des vieilles tuiles, soit par le réemploi de tuiles de récupération sur les 
bâtiments anciens, soit par l’emploi de tuiles de cuisson spéciale. 
 

 Souches 
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Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent être réalisées 
avec les mêmes matériaux que ceux des façades. 
Elles doivent être implantées judicieusement, de manière à éviter des hauteurs de souche trop 
importantes. 
 

 Antennes paraboliques 
L’installation d’antennes paraboliques en façade est interdite. 
Dans les cas de toitures à deux pentes, les antennes paraboliques seront préférentiellement 
implantées sur la toiture nord pour les constructions situées au nord de la RD 80 et sur la toiture 
Sud pour les constructions situées au sud de la R.D. 80. Elles ne pourront en aucun cas dépasser 
le faîtage du toit. 
L’implantation des antennes paraboliques au sol est autorisée. 
En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient le moins visible 
possible depuis les espaces publics. 
 
 

3.3   Menuiseries 
 

 Contrevents des maisons d’habitation  
Ils seront pleins et éventuellement à plusieurs lames rases (cf. annexe) 
 

 Les portes 
Les portes des habitations seront simples, d'aspect bois plein. 
Les portes des garages et remises seront constituées en parement bois plein. 
 

 
3.4  Clôtures 

 

Les clôtures seront aussi discrètes que possible. Elles comporteront des dispositifs destinés à 
assurer la libre circulation des eaux de ruissellement. 
Elles doivent être constituées par des haies vives ou des grillages végétalisés (de préférence à 
l'extérieur des clôtures). 
Les murets surmontés de grillages sont limités à 0.40 mètres. 
Des grilles métalliques en fer forgé, constituées d'éléments verticaux simples, pourront remplacer 
le grillage. 
Les panneaux de béton moulé dits « décoratifs » sont interdits. 
La hauteur totale des clôtures est limitée à 1.70 mètres. 
 
 

3.5  Les portails 
 

Les piliers enduits ou en pierre destinés à supporter les portails sont autorisés. 
 
 

3.6   Ouvrages annexes 
 

Pour les perrons et terrasses, les garde-corps seront en maçonnerie pleine ou en fer forgé. 
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ARTICLE UA 12 -  STATIONNEMENT 
 
12-1. Définitions 
 
Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre doivent être réalisées en dehors des voies 
publiques ouvertes à la circulation.  
La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 
établissements sont le plus directement assimilables.  
 
12-2. Normes de places de stationnement exigées par catégories de construction 
 

 
Fonctions 
 

Surfaces à réaliser 

Habitations 1 place pour 50m² de surface de plancher 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de 
stationnement par logement lors de la construction de 
logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat. 

Bureaux  1 place pour 40 m² de surface de plancher 

Commerces 1 place pour 20 m² de surface de plancher 

Artisanat 1 place pour 40 m² de surface de plancher 

Hébergements hôteliers 1 place par chambre 

Equipements publics ou d’intérêt 
collectif 

Le nombre de places à réaliser est déterminé en tenant 
compte de leur nature, du taux et du rythme de leur 
fréquentation. 

 
 

ARTICLE UA 13 -  ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Les surfaces libres de toute construction doivent être aménagées en espace public ou espace vert.  
 
 

SECTION III - POSSIBILITE MAXIMALE DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE UA 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS  
 

N'est pas réglementé.  
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CHAPITRE II - ZONE UB 

 

 
 

CARACTERE DE LA ZONE  
 
Il s'agit d'une zone d'habitat et de services comportant des constructions d'activités compatibles 
avec la vocation principalement résidentielle de ce secteur. 

 

SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 
 

ARTICLE UB 1 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 
- les constructions, installations classées pour la protection de l’environnement et les occupations 
de sol incompatibles avec le caractère résidentiel de la zone, 
- les garages collectifs de caravanes,  
- l’aménagement de terrains de camping et de caravaning  
- les Parcs Résidentiels de Loisirs et implantations d’habitations légères de loisirs,  
- les abris légers et les constructions légères de loisirs,  
- le stationnement isolé de caravanes, 
- l’ouverture et l’exploitation de toute carrière. 
- les poulaillers, chenils, écuries et toute installation pouvant servir à l'élevage ou à l'hébergement 
d'animaux incompatibles avec le caractère résidentiel de la zone. 

 
 

ARTICLE UB 2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 
 
 

- les occupations et utilisations du sol soumises à autorisation ou déclaration dans le cadre du 
régime des installations classées dès lors qu’elles sont compatibles avec le caractère de la zone 
et répondent aux besoins des usagers et habitants. 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE UB 3 -  ACCES ET VOIRIE 

 

Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) peut être 
refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des 
conditions répondant à l’importance ou à la destination des aménagements ou constructions 
envisagés. Un refus peut également être opposé si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité 
doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi 
que de la nature et de l’intensité du trafic 

 

1 - accès  

Pour être constructible, tout terrain doit comporter un accès à une voie publique ou privée soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur un fonds voisin ou obtenu par une 
servitude de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire en application 
de l’article 682 du Code Civil.  

Il peut être aménagé, par terrain faisant l'objet d'un projet d'occupation ou d'utilisation des sols, soit 
un accès à la voie publique conçu en double sens, soit deux accès à sens unique.  
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Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : 
défense contre l'incendie, protection civile, visibilité, écoulement du trafic, sécurité des usagers... 

Dans tous les cas, les accès doivent être aménagés de telle manière que la sécurité soit assurée 
par une visibilité convenable et une prise en compte de l'intensité de la circulation.  
 
2 - voirie  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées aux 
usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 

Les caractéristiques des voies privées doivent permettre de satisfaire aux exigences de sécurité, 
de défense contre l’incendie et de ramassage des ordures ménagères. L'emprise minimale de ces 
voies est fixée à 4 mètres. Cette emprise minimale est portée à 6 mètres pour la voie de desserte 
principale dans le cas d'Opérations d'Aménagement d'Ensemble supérieures ou égales à 5 
constructions.  

Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 
puissent faire demi-tour.  

Pour tout projet de 10 logements et plus, la sécurité des piétons doit être assurée par des 
aménagements adéquats.  

 
 

ARTICLE UB 4 -  DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1 - eau potable   

Toute occupation ou utilisation du sol admise à l’article UB 2 et requérant l’eau potable doit être 
raccordée au réseau public de distribution d’eau potable, de caractéristiques suffisantes, 
conformément aux dispositions du règlement du Service des Eaux.  
 
2 - Assainissement 

Eaux usées et eaux vannes 

L'évacuation des eaux usées et eaux vannes dans les fossés est interdite.  

Toute occupation du sol ou construction nouvelle admise à l’article UB 2 et requérant un système 
d’assainissement doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau public 
d’assainissement en respectant ses caractéristiques.  

L’évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public d’assainissement peut être 
subordonnée à un pré-traitement.  

 

Eaux pluviales  

L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est 
interdite.  

Les aménagements réalisés sur un terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le 
réseau collecteur, si il existe à proximité. En l’absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, 
les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales, et éventuellement ceux 
visant à la limitation des débits évacués de la propriété, sont à la charge exclusive du propriétaire 
qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain.  
 
3 - Autres installations techniques  

Les réseaux d'électricité et de téléphone depuis les voies publiques jusqu'aux constructions doivent 
être enterrés.  

Les citernes de gaz seront enterrées. Les citernes à fuel seront disposées à l'intérieur des 
constructions ou enterrées. 
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ARTICLE UB 5 -  SUPERFICIE MINIMALES DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Pour être constructible, tout terrain doit avoir une superficie supérieure ou égale à 1200 m². Il ne 
peut y avoir qu’un seul bâtiment par tranche de terrain correspondant à la surface minimale 
requise. 

Cette disposition ne s’applique pas : 

- pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à 
un intérêt collectif. 

- pour l’extension des constructions à usage d’habitation existantes avant la date d’approbation du 
PLU 

 

ARTICLE UB 6 -   IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

1.  Toute construction doit respecter un recul de : 

 15 mètres de l’axe des routes départementales 

 8 mètres de l’axe des autres voies existantes ou à créer 

2.  L'extension dans le prolongement des façades existantes est admise et des implantations 
différentes peuvent être admises dans le cas de restauration des constructions préexistantes. 

3.  Les clôtures doivent respecter un recul de 1 mètre par rapport à la limite de la plate-forme des 
voies publiques existantes ou projetées. Les portails doivent respecter un recul de 5 mètres par 
rapport à la limite de la plate-forme des voies publiques existantes ou projetées.  

4.  Les constructions affectées à des équipements collectifs pourront avoir des implantations 
différentes. 
 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  

 
 

ARTICLE UB 7 -  IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions doivent être implantées à 4 mètres des limites séparatives. Toutefois, l'édification 
de bâtiments jouxtant la limite séparative est autorisée s'il existe déjà une construction sur cette 
limite ou pour les annexes et dépendances inférieures à trois mètres au faîtage. Des implantations 
différentes peuvent également être admises dans le cas de restauration et d’agrandissement des 
constructions préexistantes. 

 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  

 
 

ARTICLE UB 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

Les constructions non contiguës doivent être implantées de telle manière que la distance 
horizontale en tout point d’un bâtiment au point le plus proche d’un autre bâtiment soit au moins 
égale à la hauteur du bâtiment le plus élevé. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  
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ARTICLE UB 9 - EMPRISE AU SOL 

L’emprise au sol des constructions à usage d’habitation est limitée à 30% de la superficie du 
terrain. Une emprise au sol différente peut être admise dans le cadre des opérations 
d'aménagement d'ensemble pour améliorer l’inscription au site du projet. 

L’emprise au sol des constructions à usage d’hébergement hôtelier et des constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif est limitée à 50% de la superficie 
du terrain. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  

  

 
 
 

ARTICLE UB 10 -  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

1. Conditions de mesure 

Tout point de construction à l’égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel 
avant travaux, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 

Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 

2. Hauteur absolue 

La hauteur des constructions mesurée dans les conditions définies ci-dessus ne peut dépasser 7 
mètres (R+1) pour les constructions à usage d’habitation.  

Pour les constructions à usage d’hébergement hôtelier et les constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, la hauteur pourra être portée à 10 mètres 
(R+2) sur 30% de l’emprise du bâtiment. 

 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  

 

 

 

ARTICLE UB 11 -   ASPECT EXTERIEUR 
 
L'ensemble des dispositions énoncées ci-après ne s'appliquent pas aux constructions d'inspiration 
architecturale contemporaine respectant la tenue générale de l'agglomération et l'harmonie du 
paysage communal. 

 

1. Dispositions générales 
Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, sans décrochés excessifs, une unité 
d’aspect et de matériaux en harmonie avec les constructions avoisinantes et compatibles avec la 
bonne économie de la construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage 
urbain.  
Tout pastiche d’une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit. 
 
2.  Ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un 
intérêt collectif 
L'ensemble des dispositions énoncées ci-après ne s'appliquent pas aux équipements collectifs 
publics d'inspiration architecturale contemporaine. 
En ce qui concerne ces ouvrages techniques divers : 
Le but à atteindre est de les intégrer au mieux dans leur environnement de façon à diminuer au 
maximum leur impact visuel. 
En milieu urbain, ils seront soit intégrés à l’intérieur des bâtiments existants, soit accolés aux 
bâtiments existants ou futurs, dont on s’inspirera pour leur réalisation de manière à parfaire leur 
intégration. 
Chaque ouvrage ou équipement devra faire l’objet, lors de la demande de déclaration de travaux ou 
de permis de construire, de mesures d’accompagnement et d’intégration paysagère. 
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3.  Dispositions particulières 
 
3.1 Les façades 

 les enduits 
Les enduits de façades devront être réalisés sur l’ensemble du bâtiment. 
Les enduits seront réalisés à la chaux naturelle frotassée fine. 
Les enduits façon rustique ainsi que les semis de pierres apparentes sont à proscrire. 
Les parements existants à pierre vue, s’ils demandent à être retouchés, devront être repris par 

rejointement au mortier de chaux naturelle, joint arasé au nu du parement de pierre. 
 

 Les percements 
Les percements seront généralement franchement plus hauts que larges. On veillera 
toujours dans les compositions de façades à conserver plus de pleins que de vides. 
Dans le cas de grandes baies, on les traitera comme des vides. 
On proscrira les modifications de baies telles que illustrées sur le croquis en annexe. 

 
3.2  Les couvertures 
 

 Toitures et génoises 
Les toitures seront généralement à deux pentes égales et devront être comprise entre 28 et 
35%. 
Les toitures-terrasses sont autorisées sous réserve que leur surface n’excède pas 10% de la 
surface totale de la toiture.  
Les génoises seront à deux rangs pour les bâtiments comportant des niveaux. 
Pour les bâtis à vocation d’annexe ou de remise, les génoises sont interdites. 

 

 Tuiles 
Les couvertures doivent être exécutées en tuiles rondes « canal » ou tuiles mécaniques terre 
cuite grand pureau. Le ton de ces tuiles doit s’harmoniser avec la couleur des vieilles tuiles, 
soit par le réemploi de tuiles de récupération sur les bâtiments anciens, soit par l’emploi de 
tuiles de cuisson spéciale. 

 

 Souches 
Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent être 
réalisées avec les mêmes matériaux que ceux des façades. 
Elles doivent être implantées judicieusement, de manière à éviter des hauteurs de souches 
trop importantes. 

 

 Antennes paraboliques 
L’installation d’antennes paraboliques en façade est interdite. 
Dans les cas de toitures à deux pentes, les antennes paraboliques seront préférentiellement 
implantées sur la toiture nord pour les constructions situées au nord de la RD 80 et sur la 
toiture Sud pour les constructions situées au Sud de la R.D. 80. Elles ne pourront en aucun 
cas dépasser le faîtage du toit. 
L’implantation des antennes paraboliques au sol est autorisée. 
En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient le moins visible 
possible depuis les espaces publics. 

 
 
 
3.3   Menuiseries 
 

 Contrevents des maisons d’habitation  
Ils seront pleins et éventuellement à plusieurs lames rases (cf. annexe) 

 

 Les portes 
Les portes des habitations seront simples, d'aspect bois plein. 
Les portes des garages et remises seront constituées en parement bois plein. 

 
3.4  Clôtures 
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Les clôtures seront aussi discrètes que possible. Elles comporteront des dispositifs destinés à 
assurer la libre circulation des eaux de ruissellement. 
Elles doivent être constituées par des haies vives ou des grillages végétalisés (de préférence à 
l'extérieur des clôtures). 
Les murets surmontés de grillages sont limités à 0.40 mètres. 
Des grilles métalliques en fer forgé, constituées d'éléments verticaux simples, pourront 
remplacer le grillage. 
Les panneaux de béton moulé dits « décoratifs » sont interdits. 
La hauteur totale des clôtures est limitée à 1.70 mètres. 

 
3.5  Les portails 
 

Ils comporteront un retrait minimal de 4 mètres par rapport aux clôtures et s’ouvriront vers 
l’intérieur des propriétés. Les piliers enduits ou en pierre destinés à supporter les portails sont 
autorisés. 

 
3.6   Ouvrages annexes 
 
Pour les perrons et terrasses, les garde-corps seront en maçonnerie pleine ou en fer forgé. 
 
 
 

ARTICLE UB 12 -  STATIONNEMENT 
 

 
12-1. Définitions 
 
Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre doivent être réalisées en dehors des voies 
publiques ouvertes à la circulation.  
La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 
établissements sont le plus directement assimilables.  
 
12-2. Normes de places de stationnement exigées par catégories de construction 
 

 
Fonctions 
 

Surfaces à réaliser 

Habitations 1 place pour 50m² de surface de plancher 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de 
stationnement par logement lors de la construction de 
logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat. 

Bureaux  1 place pour 20 m² de surface de plancher 

Commerces 1 place pour 40 m² de surface de plancher 

Artisanat 1 place pour 40 m² de surface de plancher 

Hébergements hôteliers 1,5 place par chambre 

Equipements publics ou d’intérêt 
collectif 

Le nombre de places à réaliser est déterminé en tenant 
compte de leur nature, du taux et du rythme de leur 
fréquentation. 
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ARTICLE UB 13 -  ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

1.  Les espaces libres de toute construction doivent être traités et plantés. Il doivent couvrir au 
moins 50% de la superficie du terrain dans le cas de constructions nouvelles lorsque le mode 
principal d’occupation des sols est l’habitation et 30% pour les autres constructions. Les 
constructions préexistantes à la date d'approbation du présent PLU ne sont pas concernées par 
ces mesures. 
 
2.  Pour toute opération d'aménagement d'ensemble de logements supérieure ou égale à 10 
constructions, les espaces verts communs et la voirie de desserte doivent couvrir au moins 10% de 
la superficie du terrain. Ces espaces verts peuvent être constitués par des cheminements piétons 
s’ils sont végétalisés par l’aménageur avec des arbres d’au moins deux mètres de hauteur. 
 
3.  Dans les zones non arborées, la réalisation de plantations d’arbres d’essence forestière doit être 
programmée à l’occasion de toutes demandes de permis de construire. La densité moyenne de ces 
plantations doit être d’un arbre d’au moins 2 mètres de haut par 200 m² de terrain. 
 
4.  Un plan indique la végétation existante et en particulier les arbres de haute tige, ainsi qu’un plan 
des plantations projetées doivent être joints au plan masse lors de la demande de permis de 
construire. Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé. Il est demandé un minimum de deux 
arbres de haute tige par logement. 

 
 
 
 

SECTION III - POSSIBILITE MAXIMALE DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
 

ARTICLE UB 14 -  Coefficient d’occupation du sol 
 

Le coefficient d’occupation des sols est de 0,20. 
 
Le COS résulte de l’application des articles UB3 à UB13 : 
- pour les constructions à usage d’hébergement hôtelier  
- pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
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CHAPITRE III - ZONE UC 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE  
 
Il s'agit d'une zone d'habitat résidentielle pavillonnaire pouvant comporter des constructions 
d'activités compatibles avec la vocation principalement résidentielle du secteur. 
 
Elle comprend un secteur UCa. 
 

SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

RAPPEL  
 

- les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés classés au 
titre de l’article L.130-1 du code de l’urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques, 
- les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés conformément 
à l’article L 311-1 du Code Forestier. 
 
 

ARTICLE UC 1 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 

Rappel 
 
Les demandes de défrichement sont irrecevables dans les espaces boisés classés au titre de 
l’article L 130.1 du Code de l’Urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques. 
 

Sont interdites les occupations du sol suivantes : 
 
- les constructions, installations classées pour la protection de l’environnement et les occupations 
de sol incompatibles avec le caractère résidentiel de la zone, 
- les garages collectifs de caravanes,  
- l’aménagement de terrains de camping et de caravaning,  
- les Parcs Résidentiels de Loisirs et implantations d’habitations légères de loisirs,  
- les abris légers et les constructions légères de loisirs,  
- le stationnement isolé de caravanes,  
- l’ouverture et l’exploitation de toute carrière. 
- les poulaillers, chenils, écuries et toute installation pouvant servir à l'élevage ou à l'hébergement 
d'animaux incompatibles avec le caractère résidentiel de la zone. 

 

ARTICLE UC 2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 
 
 

- les occupations et utilisations du sol soumises à autorisation ou déclaration dans le cadre du 
régime des installations classées dès lors qu’elles sont compatibles avec le caractère de la zone 
et répondent aux besoins des usagers et habitants. 

 
 

SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
 

ARTICLE UC 3 -  ACCES ET VOIRIE 

 

Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) peut être 
refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des 
conditions répondant à l’importance ou à la destination des aménagements ou constructions 
envisagés. Un refus peut également être opposé si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité 
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doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi 
que de la nature et de l’intensité du trafic 

 

1 - accès  

Pour être constructible, tout terrain doit comporter un accès à une voie publique ou privée soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur un fonds voisin ou obtenu par une 
servitude de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire en application 
de l’article 682 du Code Civil.  

Il peut être aménagé, par terrain faisant l'objet d'un projet d'occupation ou d'utilisation des sols, soit 
un accès à la voie publique conçu en double sens, soit deux accès à sens unique.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : 
défense contre l'incendie, protection civile, visibilité, écoulement du trafic, sécurité des usagers... 

Dans tous les cas, les accès doivent être aménagés de telle manière que la sécurité soit assurée 
par une visibilité convenable et une prise en compte de l'intensité de la circulation.  
 
2 - voirie  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées aux 
usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 

Les caractéristiques des voies privées doivent permettre de satisfaire aux exigences de sécurité, 
de défense contre l’incendie et de ramassage des ordures ménagères. L'emprise minimale de ces 
voies est fixée à 4 mètres. Cette emprise minimale est portée à 6 mètres pour la voie de desserte 
principale dans le cas d'Opérations d'Aménagement d'Ensemble supérieures ou égales à 5 
constructions.  

Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 
puissent faire demi-tour.  

Pour tout projet de 10 logements et plus, la sécurité des piétons doit être assurée par des 
aménagements adéquats.  

 
 

ARTICLE UC 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1 - eau potable   

Toute occupation ou utilisation du sol admise à l’article UC 2 et requérant l’eau potable doit être 
raccordée au réseau public de distribution d’eau potable, de caractéristiques suffisantes, 
conformément aux dispositions du règlement du Service des Eaux.  
 
2 - Assainissement 

Eaux usées et eaux vannes 

L'évacuation des eaux usées et eaux vannes dans les fossés est interdite.  

Toute occupation du sol ou construction nouvelle admise à l’article UC 2 et requérant un système 
d’assainissement doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau public 
d’assainissement en respectant ses caractéristiques.  

L’évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public d’assainissement peut être 
subordonnée à un pré-traitement.  

 

Eaux pluviales  

L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est 
interdite.  

Les aménagements réalisés sur un terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le 
réseau collecteur, s’il existe à proximité. En l’absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, 
les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales, et éventuellement ceux 
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visant à la limitation des débits évacués de la propriété, sont à la charge exclusive du propriétaire 
qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain.  

 
3 - Autres installations techniques  

Les réseaux d'électricité et de téléphone depuis les voies publiques jusqu'aux constructions doivent 
être enterrés.  

Les citernes de gaz seront enterrées. Les citernes à fuel seront disposées à l'intérieur des 
constructions ou enterrées.  

 

 

ARTICLE UC 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Pour être constructible, tout terrain doit avoir une superficie supérieure ou égale à 1800 m². Il ne 
peut y avoir qu’un seul bâtiment par tranche de terrain correspondant à la surface minimale 
requise. 

Cette règle s’applique également à l’intérieur des lots de lotissements ou des lots issus d’une 
division en propriété ou en jouissance. 

 

Cette disposition ne s’applique pas/ 

- pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à 
un terrain collectif. 

- pour l’extension des constructions à usage d’habitation existantes avant la date d’approbation du 
présent document 

 
 

ARTICLE UC 6 -  IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

1.  Toute construction doit respecter un recul de : 

 15 mètres de l’axe des routes départementales 

 8 mètres de l’axe des autres voies existantes ou à créer. En secteur UCa, cette 
distance est portée à 15m. 

2.  Des implantations différentes peuvent être admises dans le cas de restauration et 
d’agrandissement des constructions préexistantes. 

3.  Les clôtures doivent respecter un recul de 1 mètre par rapport à la limite de la plate-forme des 
voies publiques existantes ou projetées. Les portails doivent respecter un recul de 5 mètres par 
rapport à la limite de la plate-forme des voies publiques existantes ou projetées.  

4.  Les constructions affectées à des équipements collectifs pourront avoir des implantations 
différentes. 
 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  

 
 

ARTICLE UC 7 -  IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions doivent être implantées à 4 mètres des limites séparatives en zone UC et à 6 
mètres des limites séparatives en secteurs UCa. Toutefois, l'édification de bâtiments jouxtant la 
limite séparative est autorisée s'il existe déjà une construction sur cette limite ou pour les annexes 
et dépendances inférieures à trois mètres au faîtage. Des implantations différentes peuvent 
également être admises dans le cas de restauration et d’agrandissement des constructions 
préexistantes. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  
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ARTICLE UC 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

Les constructions non contiguës doivent être implantées de telle manière que la distance 
horizontale en tout point d’un bâtiment au point le plus proche d’un autre bâtiment soit au moins 
égale à la hauteur du bâtiment le plus élevé. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  

 
 

ARTICLE UC 9 -  EMPRISE AU SOL 

L’emprise au sol des constructions est limitée à 20% de la superficie du terrain. En secteur UCa, 
cette emprise est limitée à 15% de la superficie du terrain. Une emprise au sol différente peut être 
admise dans le cadre des opérations d'aménagement d'ensemble pour améliorer l’inscription au 
site du projet. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  

 
 

ARTICLE UC 10 -  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

1. Conditions de mesure 
Tout point de construction à l’égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel 
avant travaux, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 
Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 
 
2. Hauteur absolue 
La hauteur des constructions mesurée dans les conditions définies ci-dessus ne peut dépasser 7 
mètres. 
 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  

 

 

ARTICLE UC 11 -  ASPECT EXTERIEUR 
 
L'ensemble des dispositions énoncées ci-après ne s'appliquent pas aux constructions d'inspiration 
architecturale contemporaine respectant la tenue générale de l'agglomération et l'harmonie du 
paysage communal. 

1.  Dispositions générales 
 
Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, sans décrochés excessifs, une unité 
d’aspect et de matériaux en harmonie avec les constructions avoisinantes et compatibles avec la 
bonne économie de la construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage 
urbain.  
Toute pastiche d’une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit. 
 
2.  Ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un 
intérêt collectif 
 
L'ensemble des dispositions énoncées ci-après ne s'appliquent pas aux équipements collectifs 
publics d'inspiration architecturale contemporaine. 
 

En ce qui concerne ces ouvrages techniques divers : 
Le but à atteindre est de les intégrer au mieux dans leur environnement de façon à diminuer au 
maximum leur impact visuel. 
En milieu urbain, ils seront soit intégrés à l’intérieur des bâtiments existants, soit accolés aux 
bâtiments existants ou futurs, dont on s’inspirera pour leur réalisation de manière à parfaire leur 
intégration. 
Chaque ouvrage ou équipement devra faire l’objet, lors de la demande de déclaration de travaux 
ou de permis de construire, de mesures d’accompagnement et d’intégration paysagère. 
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3.  Dispositions particulières 
 
3.1 Les façades 

 les enduits 
Les enduits de façades devront être réalisés sur l’ensemble du bâtiment. 
Les enduits seront réalisés à la chaux naturelle frotassée fine. 
Les enduits façon rustique ainsi que les semis de pierres apparentes sont à proscrire. 
Les parements existants à pierre vue, s’ils demandent à être retouchés, devront être repris par 

rejointement au mortier de chaux naturelle, joint arasé au nu du parement de pierre. 
 

 Les percements 
Les percements seront généralement franchement plus hauts que larges. On veillera 
toujours dans les compositions de façades à conserver plus de pleins que de vides. 
Dans le cas de grandes baies, on les traitera comme des vides. 
On proscrira les modifications de baies telles que illustrées sur le croquis en annexe. 

 
3.2  Les couvertures 

 

 Toitures et génoises 
Les toitures seront généralement à deux pentes égales et devront être comprise entre 28 et 
35%. 
Les toitures-terrasses sont autorisées sous réserve que leur surface n’excède pas 10% de la 
surface totale de la toiture.  
Les génoises seront à deux rangs pour les bâtiments comportant des niveaux. 
Pour les bâtis à vocation d’annexe ou de remise, les génoises sont interdites. 

 

 Tuiles 
Les couvertures doivent être exécutées en tuiles rondes « canal » ou tuiles mécaniques terre 
cuite grand pureau. Le ton de ces tuiles doit s’harmoniser avec la couleur des vieilles tuiles, 
soit par le réemploi de tuiles de récupération sur les bâtiments anciens, soit par l’emploi de 
tuiles de cuisson spéciale. 

 

 Souches 
Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent être 
réalisées avec les mêmes matériaux que ceux des façades. 
Elles doivent être implantées judicieusement, de manière à éviter des hauteurs de souches 
trop importantes. 

 

 Antennes paraboliques 
L’installation d’antennes paraboliques en façade est interdite. 
Dans les cas de toitures à deux pentes, les antennes paraboliques seront préférentiellement 
implantées sur la toiture nord pour les constructions situées au nord de la RD 80 et sur la 
toiture Sud pour les constructions situées au Sud de la R.D. 80. Elles ne pourront en aucun 
cas dépasser le faîtage du toit. 
L’implantation des antennes paraboliques au sol est autorisée. 
En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient le moins visible 
possible depuis les espaces publics. 

 
3.3   Menuiseries 
 

 Contrevents des maisons d’habitation  
Ils seront pleins et éventuellement à plusieurs lames rases (cf. annexe) 

 

 Les portes 
Les portes des habitations seront simples, d'aspect bois plein. 
Les portes des garages et remises seront constituées en parement bois plein. 

 
3.4  Clôtures 
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Les clôtures seront aussi discrètes que possible. Elles comporteront des dispositifs destinés à 
assurer la libre circulation des eaux de ruissellement. 
Elles doivent être constituées par des haies vives ou des grillages végétalisés (de préférence à 
l'extérieur des clôtures). 
Les murets surmontés de grillages sont limités à 0.40 mètres. 
Des grilles métalliques en fer forgé, constituées d'éléments verticaux simples, pourront 
remplacer le grillage. 
Les panneaux de béton moulé dits « décoratifs » sont interdits. 
La hauteur totale des clôtures est limitée à 1.70 mètres. 

 
3.5  Les portails 
 

Ils comporteront un retrait minimal de 4 mètres par rapport aux clôtures et s’ouvriront vers 
l’intérieur des propriétés. Les piliers enduits ou en pierre destinés à supporter les portails sont 
autorisés. 

 

3.6 Ouvrages annexes 
 

Pour les perrons et terrasses, les garde-corps seront en maçonnerie pleine ou en fer forgé. 
 
 

ARTICLE UC 12 -  STATIONNEMENT 
 

 
12-1. Définitions 
 
Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre doivent être réalisées en dehors des voies 
publiques ouvertes à la circulation.  
La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 
établissements sont le plus directement assimilables.  
 
12-2. Normes de places de stationnement exigées par catégories de construction 
 

 
Fonctions 
 

Surfaces à réaliser 

Habitations 1 place pour 70m² de surface de plancher 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de 
stationnement par logement lors de la construction de 
logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat. 

Bureaux  1 place pour 40 m² de surface de plancher 

Commerces 1 place pour 40 m² de surface de plancher 

Artisanat 1 place pour 40 m² de surface de plancher 

Hébergements hôteliers 1,5 place par chambre 

Equipements publics ou d’intérêt 
collectif 

Le nombre de places à réaliser est déterminé en tenant 
compte de leur nature, du taux et du rythme de leur 
fréquentation. 
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ARTICLE UC 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Les demandes de défrichement sont irrecevables dans les espaces boisés classés au titre de 
l’article L 130.1 du Code de l’Urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques. 
 
 
1.  Les espaces libres de toute construction doivent être traités et plantés. Il doivent couvrir au 

moins 50% de la superficie du terrain dans le cas de constructions nouvelles lorsque le mode 
principal d’occupation des sols est l’habitation et 30% pour les autres constructions. Les 
constructions préexistantes à la date d'approbation du présent PLU ne sont pas concernées par 
ces mesures. 
 

2.  Dans les zones non arborées, la réalisation de plantations d’arbres d’essence forestière doit être 
programmée à l’occasion de toutes demandes de permis de construire. La densité moyenne de 
ces plantations doit être d’un arbre d’au moins 2 mètres de haut par 200 m² de terrain. 
 

3.  Un plan indique la végétation existante et en particulier les arbres de haute tige, ainsi qu’un plan 
des plantations projetées doivent être joints au plan masse lors de la demande de permis de 
construire. Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé. Il est demandé un minimum de 
deux arbres de haute tige par logement. 

 

 

SECTION III - POSSIBILITE MAXIMALES DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
 

ARTICLE UC 14 -  COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 
Le coefficient d’occupation des sols est fixé à : 
- 0,10 en zone UC 
- 0,08 en secteur UCa 

 
Si une partie a été détachée depuis moins de dix ans d’un terrain dont les droits à construire 
résultant de l’application du coefficient d’occupation des sols ont été utilisés partiellement ou en 
totalité, il ne peut plus être construit que dans la limite des droits qui n’ont pas déjà été utilisés. 

 
Le COS résulte de l’application des articles UC3 à UC13 pour les constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
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CHAPITRE IV - ZONE UD 

 

CARACTERE DE LA ZONE  
 
Il s'agit d'une zone résidentielle à faible densité comprenant deux modes d’assainissement : 

- Le secteur UDa est un secteur équipé à terme en mode d’assainissement collectif 
conformément au Schéma d'Assainissement Communal annexé au présent P.L.U. 
- Le secteur UDna est un secteur programmé en mode d’assainissement individuel. 

 
 

SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

RAPPEL  
 

- les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés classés au 
titre de l’article L.130-1 du code de l’urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques, 
- les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés conformément 
à l’article L.311-1 du Code Forestier. 
 
 

ARTICLE UD 1 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 

Rappels 

Les demandes de défrichement sont irrecevables dans les espaces boisés classés au titre de 
l’article L 130.1 du Code de l’Urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques. 
 

Sont interdites les occupations du sol suivantes : 
 
- les constructions, installations classées pour la protection de l’environnement et les occupations 
de sol incompatibles avec le caractère résidentiel de la zone, 
- les garages collectifs de caravanes,  
- l’aménagement de terrains de camping et de caravaning  
- les Parcs Résidentiels de Loisirs et implantations d’habitations légères de loisirs,  
- les abris légers et les constructions légères de loisirs,  
- le stationnement isolé de caravanes,  
- l’ouverture et l’exploitation de toute carrière. 
- les poulaillers, chenils, écuries et toute installation pouvant servir à l'élevage ou à l'hébergement 
d'animaux incompatibles avec le caractère résidentiel de la zone. 

 

 

ARTICLE UD 2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 
 

 
- les occupations et utilisations du sol soumises à autorisation ou déclaration dans le cadre du 

régime des installations classées dès lors qu’elles sont compatibles avec le caractère de la zone 
et répondent aux besoins des usagers et habitants. 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE UD 3 -  ACCES ET VOIRIE 

 

Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) peut être 
refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des 
conditions répondant à l’importance ou à la destination des aménagements ou constructions 
envisagés. Un refus peut également être opposé si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité 
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doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi 
que de la nature et de l’intensité du trafic 

 

1 - accès  

Pour être constructible, tout terrain doit comporter un accès à une voie publique ou privée soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur un fonds voisin ou obtenu par une 
servitude de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire en application 
de l’article 682 du Code Civil.  

Il peut être aménagé, par terrain faisant l'objet d'un projet d'occupation ou d'utilisation des sols, soit 
un accès à la voie publique conçu en double sens, soit deux accès à sens unique.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : 
défense contre l'incendie, protection civile, visibilité, écoulement du trafic, sécurité des usagers... 

Dans tous les cas, les accès doivent être aménagés de telle manière que la sécurité soit assurée 
par une visibilité convenable et une prise en compte de l'intensité de la circulation.  
 

2 - voirie  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées aux 
usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 

Les caractéristiques des voies privées doivent permettre de satisfaire aux exigences de sécurité, 
de défense contre l’incendie et de ramassage des ordures ménagères. L'emprise minimale de ces 
voies est fixée à 4 mètres. Cette emprise minimale est portée à 6 mètres pour la voie de desserte 
principale dans le cas d'Opérations d'Aménagement d'Ensemble supérieures ou égales à 5 
constructions.  

Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 
puissent faire demi-tour.  

Pour tout projet de 10 logements et plus, la sécurité des piétons doit être assurée par des 
aménagements adéquats.  

 

ARTICLE UD 4 -  DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1 - eau potable   

Toute occupation ou utilisation du sol admise à l’article UD 2 et requérant l’eau potable doit être 
raccordée au réseau public de distribution d’eau potable, de caractéristiques suffisantes, 
conformément aux dispositions du règlement du Service des Eaux.  
 

2 - Assainissement 

Eaux usées et eaux vannes 

L'évacuation des eaux usées et eaux vannes dans les fossés est interdite.  

   - En secteur UDa 

Toute occupation du sol ou construction nouvelle admise à l’article UD 2 et requérant un système 
d’assainissement doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau public 
d’assainissement en respectant ses caractéristiques.  

L’évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public d’assainissement peut être 
subordonnée à un pré-traitement.  

 

 - En secteur UDna 

Pour toute occupation du sol ou construction nouvelle admise à l’article UD 2 et requérant un 
système d’assainissement, un dispositif d'assainissement autonome devra être mis en place.  Le 
dispositif d’assainissement sera admis sous réserve d'une étude spécifique préalable prouvant 
l'aptitude du sol de la parcelle à l'assainissement autonome et d'être conforme aux réglementations 
en vigueur et aux dispositions inscrites au Schéma d'Assainissement communal approuvé. Tout 
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nouveau dispositif d'assainissement individuel doit être conçu de façon à pouvoir être débranché et 
la construction raccordée au réseau public dès que celui-ci serait réalisé.  

L’évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public d’assainissement peut être 
subordonnée à un pré-traitement.  

 

Eaux pluviales  

L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est 
interdite.  

Les aménagements réalisés sur un terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le 
réseau collecteur, si il existe à proximité. En l’absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, 
les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales, et éventuellement ceux 
visant à la limitation des débits évacués de la propriété, sont à la charge exclusive du propriétaire 
qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain.  
 
 
3 - Autres installations techniques  

Les réseaux d'électricité et de téléphone depuis les voies publiques jusqu'aux constructions doivent 
être enterrés.  

Les citernes de gaz seront enterrées. Les citernes à fuel seront disposées à l'intérieur des 
constructions ou enterrées.  

 
 

ARTICLE UD 5 -  SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

La superficie minimale exigée pour construire est fixée à 1500 m². 
 

Cette règle s’applique également à l’intérieur des lots de lotissements ou des lots issus d’une 
division en propriété ou en jouissance. 

 

Cette disposition ne s’applique pas/ 

- pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à 
un terrain collectif. 

- pour l’extension des constructions à usage d’habitation existantes avant la date d’approbation du 
présent document 

 
 

 

ARTICLE UD 6 -  IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

1.  Toute construction doit respecter un recul de : 

 15 mètres de l’axe des routes départementales 

 8 mètres de l’axe des autres voies existantes ou à créer 

2.  Des implantations différentes peuvent être admises dans le cas de restauration et 
d’agrandissement des constructions préexistantes. 

3.  Les clôtures doivent respecter un recul de 1 mètre par rapport à la limite de la plate-forme des 
voies publiques existantes ou projetées. Les portails doivent respecter un recul de 5 mètres par 
rapport à la limite de la plate-forme des voies publiques existantes ou projetées. 

4.  Les constructions affectées à des équipements collectifs pourront avoir des implantations 
différentes. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
des services publics ou répondant à un intérêt collectif.  
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ARTICLE UD 7 -  IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions doivent observé par rapport au fond voisin un recul au moins égal à la moitié de 
la hauteur à l’égout du toit sans pouvoir être inférieur à 4 mètres.  Néanmoins,  les annexes et 
dépendances inférieures à trois mètres au faîtage peuvent être implantées en limite séparative. 
Des implantations différentes peuvent également être admises dans le cas de restauration et 
d’agrandissement des constructions préexistantes. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  

 
 

ARTICLE UD 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

Les constructions non contiguës doivent être implantées de telle manière que la distance 
horizontale en tout point d’un bâtiment au point le plus proche d’un autre bâtiment soit au moins 
égale à la hauteur du bâtiment le plus élevé. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  

 

ARTICLE UD 9 - EMPRISE AU SOL 

L’emprise au sol des constructions est limitée à 20% de la superficie du terrain.  

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  

 
  

ARTICLE UD 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

1. Conditions de mesure 

Tout point de construction à l’égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel 
avant travaux, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 

Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 

2. Hauteur absolue 

La hauteur des constructions mesurée dans les conditions définies ci-dessus ne peut dépasser 7 
mètres. 
 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  

 

 

ARTICLE UD 11 -  ASPECT EXTERIEUR 
 
L'ensemble des dispositions énoncées ci-après ne s'appliquent pas aux constructions d'inspiration 
architecturale contemporaine respectant la tenue générale de l'agglomération et l'harmonie du 
paysage communal. 

1.  Dispositions générales 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, sans décrochés excessifs, une unité 
d’aspect et de matériaux en harmonie avec les constructions avoisinantes et compatibles avec la 
bonne économie de la construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage 
urbain.  

 

Tout pastiche d’une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit. 
 

2.  Ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un 
intérêt collectif 
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L'ensemble des dispositions énoncées ci-après ne s'appliquent pas aux équipements collectifs 
publics d'inspiration architecturale contemporaine. 
 
En ce qui concerne ces ouvrages techniques divers : 

Le but à atteindre est de les intégrer au mieux dans leur environnement de façon à diminuer au 
maximum leur impact visuel. 
En milieu urbain, ils seront soit intégrés à l’intérieur des bâtiments existants, soit accolés aux 
bâtiments existants ou futurs, dont on s’inspirera pour leur réalisation de manière à parfaire leur 
intégration. 
Chaque ouvrage ou équipement devra faire l’objet, lors de la demande de déclaration de travaux 
ou de permis de construire, de mesures d’accompagnement et d’intégration paysagère. 

 
 

3.Dispositions particulières 
 

3.1 Les façades 

 les enduits 
Les enduits de façades devront être réalisés sur l’ensemble du bâtiment. 
Les enduits seront réalisés à la chaux naturelle frotassée fine. 
Les enduits façon rustique ainsi que les semis de pierres apparentes sont à proscrire. 
Les parements existants à pierre vue, s’ils demandent à être retouchés, devront être repris par 

rejointement au mortier de chaux naturelle, joint arasé au nu du parement de pierre. 
 

 les percements 
Les percements seront généralement franchement plus hauts que larges. On veillera 
toujours dans les compositions de façades à conserver plus de pleins que de vides. 
Dans le cas de grandes baies, on les traitera comme des vides. 
On proscrira les modifications de baies telles que illustrées sur le croquis en annexe. 

 
3.2  Les couvertures 

 

 Toitures et génoises 
Les toitures seront généralement à deux pentes égales et devront être comprise entre 28 et 
35%. 
Les toitures-terrasses sont autorisées sous réserve que leur surface n’excède pas 10% de la 
surface totale de la toiture.  
Les génoises seront à deux rangs pour les bâtiments comportant des niveaux. 
Pour les bâtis à vocation d’annexe ou de remise, les génoises sont interdites. 

 

 Tuiles 
Les couvertures doivent être exécutées en tuiles rondes « canal » ou tuiles mécaniques terre 
cuite grand pureau. Le ton de ces tuiles doit s’harmoniser avec la couleur des vieilles tuiles, 
soit par le réemploi de tuiles de récupération sur les bâtiments anciens, soit par l’emploi de 
tuiles de cuisson spéciale. 
 

 Souches 
Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent être 
réalisées avec les mêmes matériaux que ceux des façades. 
Elles doivent être implantées judicieusement, de manière à éviter des hauteurs de souches 
trop importantes. 

 
Antennes paraboliques 
L’installation d’antennes paraboliques en façade est interdite. 
Dans les cas de toitures à deux pentes, les antennes paraboliques seront préférentiellement 
implantées sur la toiture nord pour les constructions situées au nord de la RD 80 et sur la 
toiture Sud pour les constructions situées au Sud de la R.D. 80. Elles ne pourront en aucun 
cas dépasser le faîtage du toit. 
L’implantation des antennes paraboliques au sol est autorisée. 
En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient le moins visible 
possible depuis les espaces publics. 
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3.3   Menuiseries 
 

 Contrevents des maisons d’habitation  
Ils seront pleins et éventuellement à plusieurs lames rases (cf. annexe) 

 

 Les portes 
Les portes des habitations seront simples, d'aspect bois plein. 
Les portes des garages et remises seront constituées en parement bois plein. 

 
3.4  Clôtures 
 

Les clôtures seront aussi discrètes que possible. Elles comporteront des dispositifs destinés 
à assurer la libre circulation des eaux de ruissellement. 
Elles doivent être constituées par des haies vives ou des grillages végétalisés (de préférence 
à l'extérieur des clôtures). 
Les murets surmontés de grillages sont limités à 0.40 mètres. 
Des grilles métalliques en fer forgé, constituées d'éléments verticaux simples, pourront 
remplacer le grillage. 
Les panneaux de béton moulé dits « décoratifs » sont interdits. 
La hauteur totale des clôtures est limitée à 1.70 mètres. 

 
3.5  Les portails 
 

Ils comporteront un retrait minimal de 4 mètres par rapport aux clôtures et s’ouvriront vers 
l’intérieur des propriétés. Les piliers enduits ou en pierre destinés à supporter les portails 
sont autorisés. 

 
3.6   Ouvrages annexes 
 

Pour les perrons et terrasses, les garde-corps seront en maçonnerie pleine ou en fer forgé. 
 
 

ARTICLE UD 12 -  STATIONNEMENT 
 
12-1. Définitions 
 
Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre doivent être réalisées en dehors des voies 
publiques ouvertes à la circulation.  
La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 
établissements sont le plus directement assimilables.  
 
12-2. Normes de places de stationnement exigées par catégories de construction 
 

 
Fonctions 
 

Surfaces à réaliser 

Habitations 1 place pour 70m² de surface de plancher 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de 
stationnement par logement lors de la construction de 
logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat. 

Bureaux  1 place pour 40 m² de surface de plancher 

Commerces 1 place pour 40 m² de surface de plancher 

Artisanat 1 place pour 40 m² de surface de plancher 

Hébergements hôteliers 1,5 place par chambre 

Equipements publics ou d’intérêt 
collectif 

Le nombre de places à réaliser est déterminé en tenant 
compte de leur nature, du taux et du rythme de leur 
fréquentation. 
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ARTICLE UD 13 -  ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les demandes de défrichement sont irrecevables dans les espaces boisés classés au titre de 
l’article L 130.1 du Code de l’Urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques. 

1.  Les espaces libres de toute construction doivent être traités et plantés. Il doivent couvrir au 
moins 50% de la superficie du terrain dans le cas de constructions nouvelles lorsque le mode 
principal d’occupation des sols est l’habitation et 30% pour les autres constructions. Les 
constructions préexistantes à la date d'approbation du présent PLU ne sont pas concernées par 
ces mesures. 
 

2.  Dans les zones non arborées, la réalisation de plantations d’arbres d’essence forestière doit être 
programmée à l’occasion de toutes demandes de permis de construire. La densité moyenne de 
ces plantations doit être d’un arbre d’au moins 2 mètres de haut par 200 m² de terrain. 
 

3.  Un plan indique la végétation existante et en particulier les arbres de haute tige, ainsi qu’un plan 
des plantations projetées doivent être joints au plan masse lors de la demande de permis de 
construire. Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé. Il est demandé un minimum de 
deux arbres de haute tige par logement. 

 
 
 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
 

ARTICLE UD 14 - Coefficient d’occupation du sol 

Le coefficient d’occupation du sol est fixé à 0,03. 

Si une partie a été détachée depuis moins de dix ans d’un terrain dont les droits à construire 
résultant de l’application du coefficient d’occupation des sols ont été utilisés partiellement ou en 
totalité, il ne peut plus être construit que dans la limite des droits qui n’ont pas déjà été utilisés. 
 
Le COS résulte de l’application des articles UD3 à UD13 : 
- pour les constructions à usage d’hébergement hôtelier  
- pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
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TITRE III 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 
AGRICOLE 
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CHAPITRE I - ZONE A 
 

CARACTERE DE LA ZONE  
 

Cette zone comprend les secteurs à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles.  
 
Cette zone comporte certains secteurs soumis à la loi Paysage dans lesquels aucune construction 
nouvelle n'est admise. . 
 

 

SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

RAPPEL 

 
- les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés classés au 
titre de l’article L.130-1 du code de l’urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques, 
- les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés conformément 
à l’article L311-1 du Code Forestier. 
 

 

ARTICLE A 1 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 

Rappel  
 
Les demandes de défrichement sont irrecevables dans les espaces boisés classés au titre de 
l'article L.130.1 du Code de l'Urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques  
 

Sont interdites dans l'ensemble de la zone les occupations et utilisations de sol suivantes :  
 
Toute construction ou occupation du sol non mentionnée à l'article A 2 est interdite. 
 
Dans les secteurs de protection paysagère au titre de l'article L 123-1-5.7° du Code de l'Urbanisme, 
aucune construction ou utilisation de sol nouvelle n'est admise.  

 

En particulier, l’extraction de terre végétale, le dépôt de déchets non liés à un usage agricole et 
l'implantation de centrales photovoltaïques au sol y sont interdits 
 

ARTICLE A 2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES  

 

 

1. Dans l'ensemble de la zone, à l'exception des secteurs de protection paysagère au titre de l'article 
L 123-1-5.7° du Code de l'Urbanisme, à condition qu'elles soient directement liées et nécessaires 
aux services publics et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère de la zone  

a- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un 
intérêt collectif, y compris ceux relevant du régime des installations classés.  

 

2. Dans l'ensemble de la zone, à l'exception des secteurs de protection paysagère au titre de l'article 
L 123-1-5.7° du Code de l'Urbanisme, à condition qu'elles soient directement liées et nécessaires à 
l'exploitation agricole  

b- les affouillements et exhaussements du sol, à condition qu’ils ne compromettent pas la stabilité 
du sol et le libre écoulement des eaux  
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3. Dans l'ensemble de la zone, à l'exception des secteurs de protection paysagère au titre de l'article 
L 123-1-5.7° du Code de l'Urbanisme, à condition qu'elles soient directement liées et nécessaires à 
l'exploitation agricole en respectant le caractère de la zone et les notions de siège d'exploitation et 
de regroupement des constructions (voir critères en annexe)  

a- les constructions de bâtiments d'exploitation destinés au logement des récoltes, des animaux et 
du matériel agricole,  

b- les constructions à usage d’habitation et les constructions qui leurs sont complémentaires 
(garages, piscines) dans la limite de 150m² de surface de plancher 

c- les aménagements dans des bâtiments de caractère existants permettant "les activités d'accueil à 
la ferme"  

d- les installations classées 
 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE A 3 -  ACCES ET VOIRIE 

Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) peut être 
refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des 
conditions répondant à l’importance ou à la destination des aménagements ou constructions 
envisagés. Un refus peut également être opposé si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité 
doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi 
que de la nature et de l’intensité du trafic 

 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise un droit de 
passage dans les conditions fixées par l’article 682 du Code Civil. 

Les caractéristiques des accès de la voirie doivent répondre aux exigences de sécurité et à des 
conditions satisfaisantes de desserte sans que l’emprise ne soit inférieur à 4 mètres (défense 
contre l’incendie, protection civile, brancardage...). 

 
 

ARTICLE A 4 -  DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1 - eau potable   

Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou abritant des activités, doit être 
équipée d’une installation d’eau potable, soit par branchement sur le réseau public de distribution 
d’eau potable, soit, si cette alimentation ne peut s’effectuer par branchement sur le réseau public 
de distribution d’eau potable, par captage, forage ou puits particuliers, à condition que la potabilité 
de l’eau et sa protection contre tout risque de pollution soit assurée et que son débit soit suffisant. 

Les constructions ou installations recevant du public sont soumises au règlement sanitaire 
départemental. 
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2 - Assainissement 

Eaux usées et eaux vannes 

Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou abritant des activités, doit être 
raccordée au réseau collectif d’assainissement, de caractéristiques suffisantes. 

L’évacuation des eaux usées et des eaux vannes dans les fossés est interdite. 

A défaut de réseau d'assainissement collectif, un dispositif d'assainissement individuel, sera admis 
sous réserve d'une étude spécifique préalable prouvant l'aptitude du sol de la parcelle à 
l'assainissement autonome et d'être conforme aux réglementations en vigueur et aux dispositions 
inscrites au Zonage d'Assainissement communal approuvé. Tout nouveau dispositif 
d'assainissement individuel doit être conçu de façon à pouvoir être débranché et la construction 
raccordée au réseau public dès que celui-ci serait réalisé.  

Eaux pluviales  

Les aménagements réalisés sur un terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le 
réseau collecteur, s’il existe à proximité. En l’absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, 
les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales, et éventuellement ceux 
visant à la limitation des débits évacués de la propriété, sont à la charge exclusive du propriétaire 
qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain.  
 
3 - Autres installations techniques  

En dehors des occupations du sol admises à l’article A2, tous travaux de branchements à des 
réseaux d’électricité de basse tension ou de téléphone est interdit. En cas de raccordement, les 
réseaux d'électricité et de téléphone depuis les voies publiques jusqu'aux constructions seront 
enterrés en tant que de besoins. 

Les citernes de gaz seront enterrées. Les citernes à fuel  doivent être disposées à l’intérieur des 
constructions ou enterrées.  

 
 

ARTICLE A 5 -  SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

La superficie minimale exigée pour construire est fixée à 1500 m² pour toute construction assainie 
en mode autonome. 

 

 

ARTICLE A 6 -  IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

1.  Toute construction doit respecter un recul de : 

 15 mètres de l’axe des routes départementales 

 8 mètres de l’axe des autres voies existantes ou à créer 

2.  Des implantations différentes peuvent être admises dans le cas de restauration et 
d’agrandissement des constructions préexistantes. 

3.  Les clôtures doivent respecter un recul de 1 mètre par rapport à la limite de la plate-forme des 
voies publiques existantes ou projetées. Les portails doivent respecter un recul de 5 mètres par 
rapport à la limite de la plate-forme des voies publiques existantes ou projetées.  

4.  Les constructions affectées à des équipements collectifs pourront avoir des implantations 
différentes. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  
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ARTICLE A 7 -  IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

Les constructions nouvelles doivent être implantées à 4 mètres au moins des limites séparatives. 
Des dispositions différentes peuvent être admises dans le cas de restauration et agrandissement 
de constructions existantes.  

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  

 
 

ARTICLE A 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

 

Les constructions non contiguës susceptibles d’être admises dans la zone doivent être implantées 
de telle manière que la distance horizontale en tout point d’un bâtiment au point le plus proche d’un 
autre bâtiment soit au moins égale à la différence d’altitude entre ces deux points avec un minimum 
de quatre mètres. Des implantations différentes peuvent être admises dans le cas de restaurations 
et agrandissements de constructions préexistantes. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  

 

 

ARTICLE A 9 - EMPRISE AU SOL 

Il n’est pas prévu de réglementer cet article. 

 
  

ARTICLE A 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

1. Conditions de mesure 

Tout point de construction à l’égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel 
avant travaux, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 

2. Hauteur absolue 

La hauteur des constructions mesurée dans les conditions définies ci-dessus ne peut dépasser 7 
mètres. Cette hauteur peut être dépassée si elle est justifiée par des considérations techniques 
liées à la spécificité de l’activité agricole. 

Toutefois, ne sont pas soumis à cette règle : 

  - les reconstructions ou restaurations de constructions existantes 
 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  

 
 

ARTICLE A 11 - ASPECT EXTERIEUR 

1.  Dispositions générales 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, sans décrochés excessifs, une unité 
d’aspect et de matériaux en harmonie avec les constructions avoisinantes et compatibles avec la 
bonne économie de la construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage 
urbain.  

Toute pastiche d’une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit. 
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2.  Ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un 
intérêt collectif 

En ce qui concerne ces ouvrages techniques divers : 

Le but à atteindre est de les intégrer au mieux dans leur environnement de façon à diminuer au 
maximum leur impact visuel. 

En milieu urbain, ils seront soit intégrés à l’intérieur des bâtiments existants, soit accolés aux 
bâtiments existants ou futurs, dont on s’inspirera pour leur réalisation de manière à parfaire leur 
intégration. 

Chaque ouvrage ou équipement devra faire l’objet, lors de la demande de déclaration de travaux 
ou de permis de construire, de mesures d’accompagnement et d’intégration paysagère. 

 

3.  Dispositions particulières 

3.1 Les façades 

 les enduits 
Les enduits de façades devront être réalisés sur l’ensemble du bâtiment. 
Les enduits seront réalisés à la chaux naturelle frotassée fine. 
Les enduits façon rustique ainsi que les semis de pierres apparentes sont à proscrire. 
Les parements existants à pierre vue, s’ils demandent à être retouchés, devront être repris par 

rejointement au mortier de chaux naturelle, joint arasé au nu du parement de pierre. 
 

 Les percements 
Les percements seront généralement franchement plus hauts que larges. On veillera toujours 
dans les compositions de façades à conserver plus de pleins que de vides. 
Dans le cas de grandes baies, on les traitera comme des vides. 
On proscrira les modifications de baies telles que illustrées sur le croquis en annexe. 

 
3.2  Les couvertures 

 

 Toitures et génoises 
Les toitures seront généralement à deux pentes égales et devront être comprise entre 28 et 
35%. 
Les toitures-terrasses sont autorisées sous réserve que leur surface n’excède pas 10% de la 
surface totale de la toiture.  
Les génoises seront à deux rangs pour les bâtiments comportant des niveaux. 
Pour les bâtis à vocation d’annexe ou de remise, les génoises sont interdites. 

 

 Tuiles 
Les couvertures doivent être exécutées en tuiles rondes « canal » ou tuiles mécaniques terre 
cuite grand pureau. Le ton de ces tuiles doit s’harmoniser avec la couleur des vieilles tuiles, 
soit par le réemploi de tuiles de récupération sur les bâtiments anciens, soit par l’emploi de 
tuiles de cuisson spéciale. 

 

 Souches 
Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent être 
réalisées avec les mêmes matériaux que ceux des façades. 
Elles doivent être implantées judicieusement, de manière à éviter des hauteurs de souches 
trop importantes. 

 

 Antennes paraboliques 
L’installation d’antennes paraboliques en façade est interdite. 
Dans les cas de toitures à deux pentes, les antennes paraboliques seront préférentiellement 
implantées sur la toiture nord pour les constructions situées au nord de la RD 80 et sur la 
toiture Sud pour les constructions situées au Sud de la R.D. 80. Elles ne pourront en aucun 
cas dépasser le faîtage du toit. 
L’implantation des antennes paraboliques au sol est autorisée. 
En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient le moins visible 
possible depuis les espaces publics. 
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3.3   Menuiseries 
 

 Contrevents des maisons d’habitation  
Ils seront pleins et éventuellement à plusieurs lames rases (cf. annexe) 

 

 Les portes 
Les portes des habitations seront simples, d'aspect bois plein. 
Les portes des garages et remises seront constituées en parement bois plein. 

 
3.4  Clôtures 
 

Les clôtures seront aussi discrètes que possible. Elles comporteront des dispositifs destinés à 
assurer la libre circulation des eaux de ruissellement. 
Elles doivent être constituées par des haies vives ou des grillages végétalisés (de préférence à 
l'extérieur des clôtures). 
Les murets surmontés de grillages sont limités à 0.40 mètres. 
Des grilles métalliques en fer forgé, constituées d'éléments verticaux simples, pourront 
remplacer le grillage. 
Les panneaux de béton moulé dits « décoratifs » sont interdits. 
La hauteur totale des clôtures est limitée à 1.70 mètres. 

 
3.5  Les portails 
 

Ils comporteront un retrait minimal de 4 mètres par rapport aux clôtures et s’ouvriront vers 
l’intérieur des propriétés. Les piliers enduits ou en pierre destinés à supporter les portails sont 
autorisés. 

 
3.6   Ouvrages annexes 
 
Pour les perrons et terrasses, les garde-corps seront en maçonnerie pleine ou en fer forgé. 
 
3.7   Les bâtiments agricoles (hangars, etc...) 
 

Les parements seront traités avec des matériaux de couleur sombre ou de teintes rappelant le 
proche environnement, le couvert végétal, les sols... 
Les toitures seront réalisées avec des matériaux de couleur sombre. 
Toitures et parements pourront être mis en œuvre avec les mêmes matériaux à condition que 
ceux-ci soient de couleur sombre.  
Les espaces environnants devront faire l’objet d’un plan paysager de plantation visant à 
minimiser l’impact des aires de stockage et/ou de déblais remblais. 

 
 

ARTICLE A 12 -  STATIONNEMENT 

Il n’est pas prévu de réglementer cet article. 

 

ARTICLE A 13 -  ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Les demandes de défrichement sont irrecevables dans les espaces boisés classés au titre de 
l'article L.130.1 du Code de l'Urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques  

 



 

 

Commune de Plan d’Aups Sainte Baume 
Modification du PLU  

Règlement d’urbanisme 

40 

 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
 

ARTICLE A 14 -  COEFFICIENT d’occupation du sol 

 
 
Non réglementé. 
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TITRE IV  

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
NATURELLES 
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CHAPITRE I - ZONE N 

 
 

CARACTERE DE LA ZONE  
 
La zone N recouvre des espaces naturels qu’il convient de protéger en raison notamment de la 
qualité des sites et des paysages et de la valeur des boisements. Cette zone est inconstructible en 
dehors des cas prévus à l’article N 2. 
En secteur Nt, peuvent être construits des équipements collectifs à usage touristique. 
La zone N comprend en outre un secteur Np spécifiquement dévolu aux installations et ouvrages 
de production d’énergie photovoltaïque. 
 

SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

RAPPELS  
 
- les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés classés au 
titre de l’article L.130-1 du code de l’urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques, 
- les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés conformément 
à l’article L311-1 du Code Forestier. 
 
 

ARTICLE N 1 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 

Rappel 

Les demandes de défrichement sont irrecevables dans les espaces boisés classés au titre de 
l’article L 130.1 du Code de l’Urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques. 
 

 
Toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article N2. 
 

ARTICLE N 2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES  
 

Ne sont admises en Zone N que les occupations et utilisations du sol suivantes : 

a- Sous réserve de la présence effective d’un siège d’exploitation, les bâtiments ou installations 
liées et nécessaires au maintien et au développement des activités agro-sylvo-pastorales 
existantes à la date d’approbation du P.L.U., à l’exclusion de toute nouvelle construction à usage 
d’habitation, 
b- la reconstruction à l’identique de constructions existantes en cas de sinistre postérieur à la date 
d'approbation du P.L.U.. 
 

c- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un 
intérêt collectif, 
d- les équipements de production d’électricité d’origine éolienne, 
d- les travaux confortatifs et l’agrandissement des constructions existantes à usage d’habitation 
dont l’édification est interdite dans la zone, disposant d’une surface de plancher d’au moins 60 m² à 
la date d’approbation du P.L.U., à condition que ces travaux n’entraînent pas un accroissement 
supérieur à 30% de la surface de plancher et que la. surface de plancher finale, extension 
comprise, ne dépasse 150 m².  
e - les piscines sur les parcelles supportant une construction à usage d’habitation ou autorisée à la 
date d’approbation du P.L.U. 
f - les affouillements et exhaussements du sol, à condition qu’ils ne compromettent pas la stabilité 
du sol et le libre écoulement des eaux et qu’ils soient directement liés et nécessaires aux besoins 
de l’exploitation agricole. 
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Ne sont admises en secteur Nt que les occupations et utilisations du sol suivantes : 

a-  les utilisations précédemment définies dans les articles N 2-a à N 2-f, 
b-  les équipements collectifs à usage touristique, 
c-  les aires de stationnement  
 

Ne sont admises en secteur Np que les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 
Dans le seul secteur Np sont autorisés les installations, les équipements et les bâtiments techniques 
liés et nécessaires à la production d’énergie photovoltaïque (à l’exclusion de tout bâtiment à usage 
d’habitation) ainsi que les éventuels affouillements et exhaussements du sol nécessaires à ces 
installations. 
 

SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE N 3 -  ACCES ET VOIRIE 

 

Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) peut être 
refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des 
conditions répondant à l’importance ou à la destination des aménagements ou constructions 
envisagés. Un refus peut également être opposé si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité 
doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi 
que de la nature et de l’intensité du trafic 

 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise un droit de 
passage dans les conditions fixées par l’article 682 du Code Civil. 

Les caractéristiques des accès de la voirie doivent répondre aux exigences de sécurité et à des 
conditions satisfaisantes de desserte sans que l’emprise ne soit inférieure à 4 mètres (défense 
contre l’incendie, protection civile, brancardage...). 

 
 

ARTICLE N 4 -  DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1 - eau potable   

Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou abritant des activités, doit être 
équipée d’une installation d’eau potable, soit par branchement sur le réseau public de distribution 
d’eau potable, soit, si cette alimentation ne peut s’effectuer par branchement sur le réseau public 
de distribution d’eau potable, par captage, forage ou puits particuliers, à condition que la potabilité 
de l’eau et sa protection contre tout risque de pollution soit assurée et que son débit soit suffisant. 

Les constructions ou installations recevant du public sont soumises au règlement sanitaire 
départemental. 
 

 

2 - Assainissement 

Eaux usées et eaux vannes 

Toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation ou abritant des activités, doit être 
raccordée au réseau collectif d’assainissement, de caractéristiques suffisantes. 

L’évacuation des eaux usées et des eaux vannes dans les fossés est interdite. 

A défaut de réseau d'assainissement collectif, un dispositif d'assainissement individuel, sera admis 
sous réserve d'une étude spécifique préalable prouvant l'aptitude du sol de la parcelle à 
l'assainissement autonome et d'être conforme aux réglementations en vigueur et aux dispositions 
inscrites au Zonage d'Assainissement communal approuvé. Tout nouveau dispositif 
d'assainissement individuel doit être conçu de façon à pouvoir être débranché et la construction 
raccordée au réseau public dès que celui-ci serait réalisé.  
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Eaux pluviales  

L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est 
interdite.  

Les aménagements réalisés sur un terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le 
réseau collecteur, si il existe à proximité. En l’absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, 
les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales, et éventuellement ceux 
visant à la limitation des débits évacués de la propriété, sont à la charge exclusive du propriétaire 
qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain.  

 
3 - Autres installations techniques  

En dehors des occupations du sol admises à l’article N 2, tous travaux de branchements à des 
réseaux d’électricité de basse tension ou de téléphone est interdit. En cas de raccordement, les 
réseaux d'électricité et de téléphone depuis les voies publiques jusqu'aux constructions seront 
enterrés en tant que de besoins. 

Les citernes de gaz seront enterrées. Les citernes à fuel  doivent être disposées à l’intérieur des 
constructions ou enterrées.  

 
 

ARTICLE N 5 -  SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

La superficie minimale exigée pour construire est fixée à 1500 m² pour toute construction assainie 
en mode autonome. Cette règle ne s'applique pas aux extensions des constructions existantes.  

 
 

ARTICLE N 6 -  IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

1.  Toute construction doit respecter un recul de : 

 15 mètres de l’axe des routes départementales 

 8 mètres de l’axe des autres voies existantes ou à créer 

2.  Des implantations différentes peuvent être admises dans le cas de restauration et 
d’agrandissement des constructions préexistantes. 

3.  Les clôtures doivent respecter un recul de 1 mètre par rapport à la limite de la plate-forme des 
voies publiques existantes ou projetées. Les portails doivent respecter un recul de 5 mètres par 
rapport à la limite de la plate-forme des voies publiques existantes ou projetées. 

4.  Les constructions affectées à des équipements collectifs pourront avoir des implantations 
différentes. 
 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  

 
 

ARTICLE N 7 -  IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

1.  Les constructions doivent observé par rapport au fond voisin un recul au moins égal à la moitié 
de la hauteur à l’égout du toit sans pouvoir être inférieur à 4 mètres. Des implantations différentes 
peuvent être admises dans le cas de restauration et d’agrandissement des constructions 
préexistantes ainsi que pour la réalisation des équipements collectifs. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  
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ARTICLE N 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

Les constructions non contiguës susceptibles d’être admises dans la zone doivent être implantées 
de telle manière que la distance horizontale en tout point d’un bâtiment au point le plus proche d’un 
autre bâtiment soit au moins égale à la différence d’altitude entre ces deux points avec un minimum 
de 4 mètres. Des implantations différentes peuvent être admises dans le cas de restaurations et 
agrandissements de constructions préexistantes. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  

 
 

ARTICLE N 9 -  EMPRISE AU SOL 

Il n’est pas prévu de réglementer cet article. 
 
 

ARTICLE N 10 -  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

1. Conditions de mesure 
Tout point de construction à l’égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel 
avant travaux, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 
 
2. Hauteur absolue 
La hauteur des constructions mesurée dans les conditions définies ci-dessus ne peut dépasser 7 
mètres.  
 
Toutefois, ne sont pas soumis à cette règle : 
  - les équipements collectifs à usage touristique lorsque leurs caractéristiques techniques 
l’imposent 
  - les reconstructions ou restaurations de constructions existantes 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou répondant à un intérêt collectif.  

 

Dans le secteur Np, la hauteur des panneaux photovoltaïques est limitée à 2,5 mètres. 
 

ARTICLE N 11 -  ASPECT EXTERIEUR 

1.  Dispositions générales 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, sans décrochés excessifs, une unité 
d’aspect et de matériaux en harmonie avec les constructions avoisinantes et compatibles avec la 
bonne économie de la construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage 
urbain.  

Tout pastiche d’une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit. 
 

2.  Dispositions particulières 
 

2.1 Les façades 

 les enduits 
Les enduits de façades devront être réalisés sur l’ensemble du bâtiment. 
Les enduits seront réalisés à la chaux naturelle frotassée fine. 
Les enduits façon rustique ainsi que les semis de pierres apparentes sont à proscrire. 
Les parements existants à pierre vue, s’ils demandent à être retouchés, devront être repris par 
rejointement au mortier de chaux naturelle, joint arasé au nu du parement de pierre. 

 

 Les percements 
Les percements seront généralement franchement plus hauts que larges. On, veillera toujours 
dans les compositions de façades à conserver plus de pleins que de vides. 
Dans le cas de grandes baies, on les traitera comme des vides. 
On proscrira les modifications de baies telles que illustrées sur le croquis en annexe. 
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2.2 Les couvertures 
 

 Toitures et génoises 
Les toitures seront généralement à deux pentes égales et devront être comprise entre 28 et 
35%. 
Les toitures-terrasses sont autorisées sous réserve que leur surface n’excède pas 10% de la 
surface totale de la toiture.  
Les génoises seront à deux rangs pour les bâtiments comportant des niveaux. 
Pour les bâtis à vocation d’annexe ou de remise les génoises sont interdites. 

 

 Tuiles 
Les couvertures doivent être exécutées en tuiles rondes « canal » ou tuiles mécaniques terre 
cuite grand pureau. Le ton de ces tuiles doit s’harmoniser avec la couleur des vieilles tuiles, 
soit par le réemploi de tuiles de récupération sur les bâtiments anciens, soit par l’emploi de 
tuiles de cuisson spéciale. 

 

 Souches 
Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent être 
réalisées avec les mêmes matériaux que ceux des façades. 
Elles doivent être implantées judicieusement, de manière à éviter des hauteurs de souches 
trop importantes. 

 

 Antennes paraboliques 
L’installation d’antennes paraboliques en façade est interdite. 
Dans les cas de toitures à deux pentes, les antennes paraboliques seront préférentiellement 
implantées sur la toiture nord pour les constructions situées au nord de la RD 80 et sur la 
toiture Sud pour les constructions situées au Sud de la R.D. 80. Elles ne pourront en aucun 
cas dépasser le faîtage du toit. 
L’implantation des antennes paraboliques au sol est autorisée. 
En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient le moins visible 
possible depuis les espaces publics. 
 

2.3 Menuiseries 
 

 Contrevents des maisons d’habitation  
Ils seront pleins et éventuellement à plusieurs lames rases (cf. annexe) 

 

 Les portes 
Les portes des habitations seront simples, en bois plein. 
Les portes des garages et remises seront constituées en parement bois plein. 
 

2.4 Clôtures 

Les clôtures seront aussi discrètes que possible. Elles comporteront des dispositifs destinés à 
assurer la libre circulation des eaux de ruissellement. 
Elles doivent être constituées par des haies vives ou des grillages végétalisés (de préférence à 
l'extérieur des clôtures). 
Les murets surmontés de grillages sont limités à 0.40 mètres. 
Des grilles métalliques en fer forgé, constituées d'éléments verticaux simples, pourront 
remplacer le grillage. 
Les panneaux de béton moulé dits « décoratifs » sont interdits. 
La hauteur totale des clôtures est limitée à 1.70 m. 

 
2.5 Les portails 
 

Ils comporteront un retrait minimal de 4 mètres par rapport aux clôtures et s’ouvriront vers 
l’intérieur des propriétés. Les piliers enduits ou en pierre destinés à supporter les portails sont 
autorisés. 
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2.6 Ouvrages annexes 
 

 Pour les perrons et terrasses, les garde-corps seront en maçonnerie pleine ou en fer forgé. 
 

 Les ouvrages techniques divers : 
Le but à atteindre est de les intégrer au mieux dans leur environnement de façon à diminuer au 
maximum leur impact visuel. 
En milieu urbain, ils seront soit intégrés à l’intérieur des bâtiments existants, soit accolés aux 
bâtiments existants ou futurs, dont on s’inspirera pour leur réalisation de manière à parfaire leur 
intégration. 
Chaque ouvrage ou équipement devra faire l’objet, lors de la demande de déclaration de travaux 
ou de permis de construire, de mesures d’accompagnement et d’intégration paysagère. 

 
2.7 Les bâtiments agricoles (hangars, etc...) 
 

Les parements seront traités avec des matériaux de couleur sombre ou de teintes rappelant le 
proche environnement, le couvert végétal, les sols... 
Les toitures seront réalisées avec des matériaux de couleur sombre. 
Toitures et parements pourront être mis en œuvre avec les mêmes matériaux à condition que 
ceux-ci soient de couleur sombre.  
Les espaces environnants devront faire l’objet d’un plan paysager de plantation visant à 
minimiser l’impact des aires de stockage et/ou de déblais remblais. 

 
 

ARTICLE N 12 -  STATIONNEMENT 

 
Il n’est pas prévu de réglementer cet article. 

 
 

ARTICLE N 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Les demandes de défrichement sont irrecevables dans les espaces boisés classés au titre de 
l'article L.130.1 du Code de l'Urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques  
 
Les plantations existantes sont maintenues ou immédiatement remplacées par des plantations 
équivalentes. 
 
Les constructions doivent être aussi peu visibles que possible et noyées dans la végétation. 

 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
 

ARTICLE N 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 

Non réglementé. 
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ANNEXE AU REGLEMENT DE LA ZONE A 

 
CRITERES DE DEFINITION DE L’EXPLOITATION AGRICOLE ET DE LA NOTION DE 

CONSTRUCTIONS DIRECTEMENT NECESSAIRES A SON ACTIVITE 

 

 

En application des articles L311-1 et L312-1 du Code Rural. 

 

L’exploitation agricole, considérée en tant qu’entité de production végétale et/ou animale devra 

disposer de la Surface Minimum d’Installation (S.M.I.) en référence, d’une part au Schéma 

Directeur des Structures Agricoles du Département du Var établi par arrêtés préfectoraux et 

définissant notamment cette S.M.I., et d’autre part à l’arrêté ministériel fixant les coefficients 

d’équivalence pour les productions hors sol. 

 

Pour les exploitations agricoles dont les types de productions végétales et/ou animales ne 

disposent pas d’une S.M.I., définie par l’un ou l’autre des arrêtés ci-dessus évoqués, les revenus 

annuels dégagés de l'activité agricole devront être au moins égaux à 1,5 SMIC. 

 

Les activités d’agritourisme et de diversification telles que définies par l’article L311-1 du Code 

Rural pourront être autorisées selon la réglementation en vigueur, à condition qu’elles s’inscrivent 

dans le prolongement de l’acte de produire, ou qu’elles aient pour support l’exploitation. 
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ANNEXE 2  

 
PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES 
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